
Déjà entendus 

«Faire du bénévolat en début de carrière, c’est 
normal»
Non, ce n’est pas normal. C’est d’être payé.e pour 
chaque heure travaillée qui est normal.

«Ça fait partie de votre formation»
LL’UQAM a signé, avec le syndicat, une convention 
collective qui considère que les tâches 
d’auxiliaires d’enseignement constituent avant 
tout un travail essentiel au bon fonctionnement 
de l’université. 

«Le nombre d’heures est adapté à la charge de 
ce cours et ne changera pas»
LLe nombre d’heures au contrat dépend du 
nombre d’étudiant.e.s inscrit.e.s et non pas de la 
charge de travail. Les étudiant.e.s employé.e.s ne 
sont pas payé.e.s de manière “forfaitaire”, mais à 
l’heure.

«La personne avant vous allait plus vite»
IIl s’agit d’une information difficile à vérifier et qui 
ne tient pas compte de divers éléments: est-ce la 
première fois que nous corrigeons ? Inscrivons-
nous plus de commentaires pédagogiques sur les 
copies ? Etc.

«Je suis trop perfectionniste, c’est de ma faute 
si je dépasse mes heures»
Le travail d’auxiliaire d’enseignement est 
exigeant, d’autant que nous contribuons à 
l’apprentissage des étudiant.e.s que nous 
évaluons. Le manque de temps pour un travail 
de qualité est souvent dû à une mauvaise 
estimation des heures prévues pour le réaliser, 
voire à un encadrement défaillant. 
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